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quelques mines, l'exploitation forestière occupe une grande pla-
ce, et il y a beaucoup de tourisme. La circonscription englobe
également Chilliwack, où j'habite. Il y a là aussi une certaine
diversification: agriculture, bois d'oeuvre, forêt, sans oublier la
base des Forces canadiennes. Il y a aussi Abbotsford, ville qui a
un caractère bien à elle. On y trouve beaucoup de banlieusards
qui vont travailler à Vancouver et beaucoup de retraités.

J'ai les mêmes réactions partout dans ma circonscription. Si je
m'adresse à un bûcheron de Boston Bar, équipé de ses larges
bretelles rouges et de toute la panoplie du forestier, et que je lui
parle du problème du déficit et de la nécessité de vivre selon nos
moyens, il saura exactement de quoi je parle. Il va m'enfoncer le
doigt dans la poitrine et me charger d'aller dire au gouvernement
d'arrêter de dépenser de l'argent qu'il n'a pas, comme il doit le
faire dans son propre ménage.

Si je vais à Hope ou à Chilliwack, où j'habite, et que je parle à
un producteur laitier qui s'inquiète du GATT, de l'ALENA et de
toutes sortes de choses, il me dira lui aussi en me frappant la
poitrine du doigt: «Dites au gouvernement d'arrêter de dépenser
de l'argent qu'il n'a pas, d'arrêter de dépenser pour des choses
dont nous n'avons pas besoin, d'arrêter d'obliger mes enfants à
payer vos dettes. Dites au gouvernement d'arrêter de dépenser.»

Si je me rends à Abbotsford, où vivent des personnes à revenu
fixe, pour y participer à une réunion publique, les gens me
tiendront le même langage. Quoi qu'ils fassent et peu importe où
ils habitent, les gens connaissent la règle d'or: il faut vivre selon
ses moyens.

Un enfant de dix ans qui reçoit deux dollars par semaine
comme argent de poche sait qu'il n'a pas le choix de vivre selon
ses moyens. Le gouvernement actuel ne le sait pas encore, et
c'est la raison pour laquelle cette loi portant pouvoir d'emprunt
réclame un montant record pour maintenir à flot ce gouverne-
ment qui n'a pas tiré les leçons qui s'imposaient en regardant
agir-si je peux me permettre de faire cette remarque-le gou-
vernement conservateur des 8, 9 ou 10 dernières années.

Si le gouvernement continue de dépenser à ce rythme-là, aux
prochaines élections, la population va se venger sur lui à tel point
qu'on verra peut-être un autre parti décimé, réduit à un ou deux
députés. Le gouvernement doit prêter l'oreille aux Canadiens.
Ceux-ci souhaitent des mesures de restriction. Ils veulent que le
gouvernement retrouve la santé sur le plan budgétaire. Ils de-
mandent au gouvernement de faire sa part en réduisant les dépen-
ses, en présentant un budget qui ne comporte pas d'autres mesu-
res de dépense. Qu'il agisse dès maintenant! Qu'il le fasse non
seulement pour ceux et celles qui siègent dans cette enceinte,
mais également et par-dessus tout pour les Canadiens qui l'en
prient.

Je demande au gouvernement de réexaminer ce projet de loi.
De le retirer. De ne pas réclamer ces sommes d'argent. De

présenter plutôt un budget auquel nous puissions souscrire, un
budget qui comporterait un gel des dépenses. Maintenant!

[Français]

M. Pierre de Savoye (Portneuf): Monsieur le Président, j'ai
un commentaire et une question pour le député qui a touché des
points sur lesquels je me suis interrogé, il y a déjà plusieurs mois,
et pour lesquels j'ai trouvé une réponse. Je vais la lui proposer,
cela lui permettra de me donner son point de vue.

L'honorable député dit que ce gouvernement doit vivre selon
ses moyens. Ce député mentionne que depuis des années, et on
peut retourner deux décennies en arrière, nous nous sommes
progressivement endettés.

Voyez-vous, j'avais fait le même constat etje me suis interro-
gé, non seulement sur les faits, mais également sur leur cause. Il
ne suffit pas de dire: «Voici, nous constatons», mais il faut se
poser la question: «Qu'est-ce qui a fait et qu'est-ce qui fait
encore qu'on se retrouve dans cette situation?»
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Je me suis posé la question très simplement: Qu'est-ce qui a
fait que M. Trudeau-je pense que je peux en parler tout en
respectant le Règlement-a commencé à nous endetter? Est-ce
que c'était parce qu'il ne voyait pas que ce n'était pas très
heureux d'encourir des dettes? Ou est-ce que c'était parce qu'il
était incompétent ou de mauvaise foi? Mais non. Je suis convain-
cu que M. Trudeau a agi, à l'époque, en toute bonne foi et en
suivant les avis qu'il a crus excellents et qui l'ont encouragé à
agir comme il l'a fait.

Plusieurs années plus tard, M. Mulroney nous promettait de
rectifier une situation et il ne l'a pas fait. Est-ce que M. Mulro-
ney était de mauvaise foi? Je ne le crois pas. Je crois que M.
Mulroney avait un désir authentique, sérieux de résorber la
situation de l'endettement du pays.

Est-ce qu'il a été mal conseillé? Je crois que nous avons ici, à
Ottawa, une haute fonction publique qui est extrêmement com-
pétente et qui travaille d'arrache-pied pour mener à bien les
choses. Alors, voici ma question: Que s'est-il passé?

[Traduction]

M. Strahl: Monsieur le Président, je voudrais remercier le
député de Portneuf de sa question. Il a soulevé un ou deux points
intéressants. Je ne sais pas exactement ce que M. Trudeau avait
en tête quand il nous a lancés sur cette voie. C'était peut-être
simplement une façon de penser des libéraux. Je ne le sais pas
exactement, mais le temps nous le dira.

Je pense que M. Trudeau et M. Mulroney souffrent tous
deux-et j'extrapole un peu, je le sais-du même mal, de ce mal
qui afflige les nouveaux gouvernements, celui des occasions
ratées. Quand un nouveau gouvernement arrive au pouvoir et
prend les rênes ici, au Parlement, il jouit de la faveur du public,
du moins pendant quelques mois. Il devrait justement profiter de
cette lune de miel, de cette période où les ministériels, d'un bout
à l'autre du pays, ont le sourire fendu jusqu'aux oreilles, pour
apporter des changements importants dans la façon dont le pays
et le Parlement sont dirigés.
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